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Inconventionnalité de la géolocalisation par acces

aux données de connexion : les enquéteurs balisent
note par Jean-Baptiste THIERRY sous Cass. crim., 27 févr. 2024

La Cour de cassation applique a la géolocalisation d’'un téléphone
les exigences tirées du droit de 'Union européenne relatives

a lacces aux données de connexion et confirme que, bien
qu'irréguliere en ['état du droit, une telle géolocalisation peut

difficilement étre annulée.
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